
Les objectifs liés aux primes doivent-ils être définis par écrit ?

Réponse courte

Les objectifs liés aux primes doivent impérativement être définis par écrit avant le début de la période d'évaluation

concernée. Cette formalisation écrite est juridiquement recommandée et souvent exigée par la jurisprudence

luxembourgeoise pour sécuriser l'attribution des primes conditionnées à des objectifs.

L'absence d'objectifs écrits expose l'employeur à un risque élevé de contentieux, à la requalification de la prime en

élément de salaire fixe ou à son paiement automatique, même en cas de non-atteinte des objectifs. L'écrit doit

préciser la nature des objectifs, les modalités d'évaluation, la période de référence et les conditions de versement de

la prime.

Définition

Les primes conditionnées à des objectifs sont des compléments de rémunération attribués en fonction de la

réalisation de critères ou de résultats déterminés à l'avance. Elles peuvent être individuelles ou collectives et sont

distinctes du salaire de base. Ces primes sont généralement liées à l'atteinte de performances mesurables, de

résultats chiffrés ou à la réalisation de missions spécifiques, sur une période définie.

Questions fréquentes

Les objectifs liés aux primes doivent-ils obligatoirement être définis par écrit au Luxembourg ?

Oui, les objectifs liés aux primes doivent impérativement être définis par écrit avant le début de la période d'évaluation concernée. Cette
formalisation écrite est juridiquement recommandée et souvent exigée par la jurisprudence luxembourgeoise pour sécuriser l'attribution
des primes conditionnées à des objectifs.

Que risque l'employeur s'il ne définit pas les objectifs de prime par écrit ?

L'absence d'objectifs écrits expose l'employeur à un risque élevé de contentieux, à la requalification de la prime en élément de salaire fixe
ou à son paiement automatique, même en cas de non-atteinte des objectifs. L'employeur peut être contraint de verser la prime
indépendamment de la performance réalisée.

Quelles informations doivent figurer dans la définition écrite des objectifs de prime ?

L'écrit doit préciser la nature des objectifs, les modalités d'évaluation, la période de référence et les conditions de versement de la prime.
Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalistes, accessibles et compatibles avec la qualification du salarié ainsi qu'avec les
moyens mis à sa disposition.

Sous quelle forme peut-on formaliser les objectifs liés aux primes ?

La formalisation peut prendre la forme d'un avenant au contrat de travail, d'une lettre individuelle, d'un plan d'objectifs signé par les
parties ou d'un document interne communiqué au salarié. Il est essentiel d'assurer la traçabilité de la communication et la preuve de
l'acceptation par le salarié, notamment par une signature ou un accusé de réception.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la fixation d'objectifs conditionnant l'octroi d'une prime relève de la liberté contractuelle, sous réserve

du respect des principes de transparence, de loyauté et d'égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail).

L'employeur doit veiller à ce que les objectifs soient réalistes, accessibles et compatibles avec la qualification du

salarié ainsi qu'avec les moyens mis à sa disposition. L'absence de définition claire, préalable et écrite des objectifs

peut entraîner la requalification de la prime en élément de salaire fixe ou son paiement automatique en cas de litige,

conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.

Modalités pratiques

La définition des objectifs doit impérativement intervenir avant le début de la période d'évaluation concernée. Il est

juridiquement recommandé, et souvent exigé par la jurisprudence, que ces objectifs soient formalisés par écrit. Cette

formalisation peut prendre la forme d'un avenant au contrat de travail, d'une lettre individuelle, d'un plan d'objectifs

signé par les parties ou d'un document interne communiqué au salarié. L'écrit doit préciser la nature des objectifs, les

modalités d'évaluation, la période de référence et les conditions de versement de la prime. L'absence d'écrit ou une

formulation ambiguë expose l'employeur à des contestations et à un risque de requalification de la prime en avantage

acquis.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger des objectifs précis, mesurables et adaptés au poste occupé. L'employeur doit assurer

la traçabilité de la communication des objectifs et la preuve de leur acceptation par le salarié, notamment par une

signature ou un accusé de réception. Toute modification en cours de période doit faire l'objet d'un nouvel accord écrit.

En cas de désaccord sur l'atteinte des objectifs, la charge de la preuve incombe à l'employeur. Il est conseillé de

prévoir des entretiens réguliers pour assurer le suivi des objectifs et d'archiver l'ensemble des documents afférents.

L'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions comparables doit être respectée lors de la fixation des

objectifs et des critères d'attribution des primes.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : preuve du contrat de travail et de ses modifications.

Article L.125-7 du Code du travail : transparence sur la rémunération variable et ses critères d'attribution.

Article L.251-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour d'appel du Luxembourg, notamment arrêts du 18 janvier 2018 et du 3 juin 2021 :

nécessité d'une définition écrite, claire et préalable des objectifs pour conditionner le versement d'une prime.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


L'absence d'objectifs définis par écrit et communiqués au salarié avant le début de la période concernée expose l'employeur à un

risque élevé de contentieux et à l'obligation de verser la prime, indépendamment de la performance réalisée. Il est essentiel de

garantir la traçabilité et l'égalité de traitement dans la fixation et la communication des objectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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